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Requête 

1. En novembre 2007, la requérante, fonctionnaire du programme des 

Volontaires des Nations Unies (« VNU »), a introduit devant l’ancien Tribunal 

administratif des Nations Unies une requête dirigée contre la décision du Bureau des 

services de contrôle interne (« BSCI ») de ne pas ouvrir une enquête suite à sa plainte 

du 25 juin 2005 contre l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 

développement (« PNUD ») et le Directeur du Bureau de l’appui juridique et aux 

achats dudit Programme. 

2. La requérante demande au Tribunal : 

a. D’ordonner que sa plainte fasse l’objet d’une enquête ; 

b. Le versement d’une indemnité pour le préjudice subi, y compris moral, 

et pour les frais de justice engagés. 

3. En vertu des mesures de transition énoncées dans la résolution 63/253 de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, la requête en instance devant l’ancien 

Tribunal administratif a été renvoyée au Tribunal du contentieux administratif des 

Nations Unies le 1er janvier 2010. 

Faits 

4. Après avoir été employée par différentes agences et organisations des Nations 

Unies depuis 1991, la requérante est entrée au service de VNU en novembre 2000 en 

tant que spécialiste des programmes.  

5. Le 18 août 2000, l’époux de la requérante, qui était alors fonctionnaire du 

PNUD, est décédé dans sa chambre d’hôtel à Kisangani (République démocratique du 

Congo), où il se trouvait en déplacement professionnel.  
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6. Le 15 décembre 2000, l’avocat de la requérante a écrit au Secrétaire général 

pour demander une indemnisation conformément aux di
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13. Le 30 mars 2005, le Secrétaire général a rendu sa décision sur le premier 

recours de la requérante et décidé de ne prendre aucune action en sa faveur. 

14. Par lettre en date du 25 juin 2005, la requérante a soumis une deuxième 

plainte au BSCI pour demander cette fois qu’une enquête soit menée contre 

l’Administrateur du PNUD et le Directeur du Bureau de l’appui juridique et aux 

achats, qu’elle accusait de « violation des normes de conduites requises des 

fonctionnaires internationaux et autres fautes » à son égard entre mars 2004 et mars 

2005. 

15. Par courrier électronique du 2 août 2005, la Division des investigations du 

BSCI a répondu à la requérante que sa deuxième plainte étant en grande partie 

identique à celle qu’elle avait soumise en 2001 (vo
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20. Par courrier électronique en date du 16 septembre 2005 adressé à la Secrétaire 

générale adjointe aux services de contrôle interne, la requérante s’est plainte des 

réponses de la Division des investigations concernant sa deuxième plainte et sa 

demande d’enquête. Elle a souligné que si la Secrétaire générale adjointe ne donnait 

pas une suite différente à sa plainte, elle poursuivrait l’affaire par d’autres voies.  

21. Par lettre du 23 septembre 2005, la requérante a renvoyé à la Secrétaire 

générale adjointe aux services de contrôle interne son courrier électronique du 16 

septembre 2005 ainsi que sa plainte du 25 juin 2005. 

22. Par lettre en date du 11 janvier 2006, la requérante a de nouveau demandé à la 

Secrétaire générale adjointe aux services de contrôle interne d’ouvrir une enquête sur 

sa plainte du 25 juin 2005 et lui a enjoint de lui répondre dans un délai de 14 jours, 

faute de quoi elle considèrerait son silence comme une décision administrative 

qu’elle demanderait au Secrétaire général de reconsidérer.  

23. Par lettre en date du 16 février 2006, la requérante a demandé au Secrétaire 

général de reconsidérer la décision de la Secrétaire générale adjointe aux services de 

contrôle interne de refuser d’enquêter sur sa plainte du 25 juin 2005 et de répondre à 

ses communications, décision qu’elle estimait datée du 25 janvier 2006. 

24. Par lettre du 13 mars 2006, le Groupe du droit administratif du Secrétariat des 

Nations Unies a répondu à la requérante que l’Administrateur du PNUD avait 

compétence pour reconsidérer les décisions contestées par des fonctionnaires du 

PNUD et que sa demande de nouvel examen faisant référence à des actions du PNUD 

et du BSCI, celle-ci avait été transmise aux personnes responsables dans ces entités. 

25. La requérante a répondu le 31 mars 2006 en demandant que sa demande de 

nouvel examen soit traitée conformément à la disposition 111.2(a) du Règlement du 

personnel.  
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26. Par lettre du 5 avril 2006, le Groupe du droit administratif est revenu sur sa 

décision et il a informé la requérante qu’il procéderait à l’examen de sa demande au 

Secrétaire général. 

27. Le 20 avril 2006, la Directrice de la Division des investigations du BSCI a 

soumis des commentaires au Groupe du droit administratif sur la demande de nouvel 

examen de la requérante. Après avoir rappelé la chronologie des faits et des actions 

entreprises par la requérante, elle a relevé que bien que la plainte du 25 juin 2005 soit 

dirigée contre l’Administrateur du PNUD et le Direc
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2006 » de ne pas donner suite à la plainte de 2005 de la requérante avait violé les 

droits de cette dernière et que le BSCI n’avait pas



  
Cas n° : UNDT/GVA/2010/031 
              (UNAT 1628) 

  Jugement n° : UNDT/2011/005 

 

Page 8 de 23 

35. Le 15 mars 2009, après avoir demandé et obtenu du Tribunal administratif 

deux prorogations de délais, le défendeur a soumis sa réponse à la requête. La 

requérante a présenté des observations le 29 mai 2009. 

36. L’affaire, qui n’a pu être jugée par le Tribunal administratif avant qu’il ne soit 

dissout le 31 décembre 2009, a été renvoyée devant le Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies le 1er janvier 2010.  

37. Par lettre en date du 13 octobre 2010, le Tribunal a informé les parties de sa 

décision de soulever d’office le problème de la recevabilité ratione materiae et 

ratione temporis de la requête et il a demandé aux parties de soumettre des 

commentaires sur les deux questions suivantes : 1) La décision du BSCI de ne pas 

enquêter sur la plainte de la requérante du 25 juin 2005 est-elle une décision 

administrative susceptible de recours ? ; 2) Dans l’affirmative, la requérante a-t-elle 

fait un recours contre une décision confirmative et, en écrivant au Secrétaire général 

le 16 février 2006, a-t-elle respecté les délais prescrits par la disposition 111.2(a) du 

Règlement du personnel alors en vigueur ?  

38. Le 27 octobre 2010, les parties ont soumis leurs commentaires sur les deux 

questions susmentionnées. Le conseil de la requérante a notamment contesté la 

compétence du Tribunal pour soulever les questions susmentionnés. 

39. Par lettre en date du 16 novembre 2010, et suite aux demandes répétées de la 

requérante, le Tribunal a informé les parties qu’une audience serait tenue, en français, 

le 2 décembre 2010. Les parties ont été invitées à faire savoir au Tribunal si elles 

avaient besoin de services d’interprétation. 

40. Par lettre du 25 novembre 2010, le conseil de la requérante a transmis au 

Tribunal une série d’objections. Il s’est plaint notamment que la date de l’audience ait 

été fixée à bref délai sans consulter les parties, et sans en expliquer l’objectif, le 

format et la durée. Il estimait qu’il était injuste et préjudiciable à sa cliente de mener 

l’audience en français alors, notamment, que toutes les écritures étaient en anglais et 
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que l’anglais est « la langue principale des Nations Unies » et la langue maternelle 

des conseils des parties. Il estimait en outre que si le Juge saisi de l’affaire ne 

maîtrisait pas suffisamment l’anglais pour tenir l’audience dans cette langue, il 

incombait à celui-ci de se récuser. Il contestait également la recevabilité des 

commentaires du défendeur en date du 27 octobre 2010, estimant que le défendeur 

avait introduit sans en avoir le droit de nouveaux arguments. Enfin, il demandait que 

l’audience soit ajournée jusqu’à ce qu’il ait reçu une réponse à sa lettre du 27 octobre, 

que le Juge ait rendu une décision quant à la recevabilité des commentaires du 

défendeur du 27 octobre 2010, et qu’il ait pu répondre auxdits commentaires. 

41. 
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novembre 2010, estimant que cela était non seulement peu courtois mais constituait 

également une irrégularité de fond et de forme. Il a ajouté entre autres qu’il attendait 

toujours une réponse concernant le niveau d’anglais
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Jugement 

52. Si la requérante soutient que le Juge saisi de l’affaire aurait dû se récuser dès 

lors que celui-ci—aux dires du conseil de la requérante—ne parlerait pas ou ne lirait 

pas l’anglais, aucun texte ne prévoit une obligation pour les Juges du Tribunal du 

contentieux administratif de parler ou lire la langue dans laquelle une requête, ou 

toutes autres écritures, ont été introduites. Il es
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que, compte tenu du caractère indépendant du BSCI, le Secrétaire général ne peut être 

tenu responsable de l’illégalité de décisions sur lesquelles il n’a aucun pouvoir. 

67. La résolution 48/218 B précise que le BSCI « a pour objet d’aider le 

Secrétaire général à s’acquitter de ses responsabilités en matière de contrôle interne 

pour ce qui est des ressources et du personnel de l’Organisation » (par. 5(c)), et la 

circulaire ST/SGB/273 indique qu’« il a pour mission, en exerçant les fonctions qui 

lui sont assignées … d’aider le Secrétaire général à s’acquitter de ses responsabilités 

en matière de contrôle interne » (par. 1). De plus, à l’instar de la résolution  

(par. 5(a)), la circulaire réaffirme que le Bureau exerce ses fonctions « de manière 

autonome, sous l’autorité du Secrétaire général » (par. 2). 

68. Le Tribunal considère que, s’il résulte clairement de ce qui précède que 

l’Assemblée générale a entendu donner une « indépendance opérationnelle » (pour 

reprendre l’expression anglaise « operational independence ») au BSCI—ce qui 

interdit à tout fonctionnaire, même au Secrétaire général, de lui adresser des 

instructions dans son travail d’enquête—l’Assemblée générale, en précisant que le 

Bureau agit sous l’autorité du Secrétaire général, a nécessairement entendu 

reconnaître que ce dernier est responsable administrativement des fautes ou illégalités 

que le BSCI pourrait commettre. En effet, contrairement à ce que soutient le 

défendeur, il n’est pas concevable que dans une Organisation comme celle des 

Nations Unies, un de ses bureaux puisse agir sans entraîner éventuellement la 

responsabilité de l’Organisation et donc celle du Secrétaire général, en sa qualité de 

chef de l’administration. 

69. Deuxièmement, dans l’ancien système de justice interne comme dans l’actuel, 

le fonctionnaire, avant de présenter une requête au Tribunal, doit demander au 

Secrétaire général de reconsidérer la décision contestée ou de procéder au contrôle 

hiérarchique. Cette formalité, imposée respectivement par les résolutions 55/159 et 

63/253 comme préalable obligatoire pour le fonctionnaire, a pour but de permettre au 

Secrétaire général de revenir sur la décision contestée s’il l’estime utile. Cependant 
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73. Il y a lieu maintenant pour le Tribunal de statuer sur la recevabilité ratione 

temporis de la requête, question que le Tribunal considère également comme devant 

être soulevée d’office. 

74.   La disposition 111.2 du Règlement du personnel en vigueur au moment des 

faits stipulait : 

a) Tout fonctionnaire qui … désire former un recours contre 
une décision administrative doit d’abord adresser une lettre au 
Secrétaire général pour demander que cette décision soit 
reconsidérée; cette lettre doit être expédiée dans les deux mois qui 
suivent la date à laquelle le fonctionnaire a reçu notification écrite de 
la décision. 

75. Or l’Administration, comme le Tribunal, est tenue de respecter les textes 

applicables, notamment quant aux délais. Aussi, lorsque l’Administration omet de 

soulever la tardiveté de la demande d’un fonctionnaire tendant à ce qu’une décision 

soit reconsidérée, il appartient au Tribunal de le faire d’office car lui-même comme 

l’Administration n’ont aucun pouvoir pour écarter un texte relatif aux délais de 

recours, à l’exception de circonstances exceptionnelles ou du cas où le fonctionnaire, 

avant l’expiration des délais, a demandé expressément une extension desdits délais. 

76. Ainsi, contrairement à ce qui est soutenu par la requérante, le Tribunal était 
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distinction between “simple reiteration—or even explanation—of an 
earlier decision from the making of an entirely new administrative 
decision”. I agree, in principle, with these pronouncements of the UN 
Administrative Tribunal... 

81. Dans l’arrêt 2010-UNAT-079, Sethia, daté du 29 octobre 2010 et paru le 29 

décembre 2010, le Tribunal d’appel a, en s’appuyant également sur la jurisprudence 
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Décision 

84. Par ces motifs, le Tribunal DÉCIDE :  

La requête est rejetée.  

 
 
 

(Signé) 
 

Juge Jean-François Cousin 
 

Ainsi jugé le 10 janvier 2011 
 
 
Enregistré au greffe le 10 janvier 2011 
 
(Signé) 
 
Víctor Rodríguez, greffier, TCANU, Genève 


